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"Déclarons la pêche de la mer libre et commune à tous nos sujets

auxquels nous permettons de faire, tant en mer que sur les grèves".
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Editorial
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Si vous avez eu la chance d’être sur notre
beau littoral cet été, vous avez, sans doute,
remarqué, çà et là, un petit guide édité par

nos soins intitulé « Guide des bonnes pratiques ».
Dans certains départements, il a fait fureur et les
différents points de distribution ont été
littéralement dévalisés. 

Cette opération, à l’initiative de notre fédération et
avec le soutien des conseils généraux, des
communautés de communes et aussi de quelques
sponsors privés a connu un succès au-delà de nos
espérances. La presse d’une manière générale a
salué de façon fort élogieuse la parution de ce petit
guide qui répond manifestement à une attente très
palpable. Vous pouvez consulter les différents
articles parus à ce sujet sur notre site « fnppsf.fr ».
A la suite de quelques lenteurs administratives,
l’opération a été retardée dans certains
départements mais notre objectif est bien de
continuer à distribuer ce petit guide sur l’ensemble
du littoral. On y trouve de nombreux conseils
concernant aussi bien la sécurité, la préservation
de l’environnement ou la protection de la
ressource pour toutes les pêches en mer : du bord,
en bateau ou à pied. Un petit guide très utile donc
pour tous ceux qui connaissent déjà ou qui veulent
découvrir la pêche en mer et approcher cet univers
immense et inconnu que constitue notre littoral.

Je tiens à remercier tous ceux qui ont participé et
oeuvrent encore aujourd’hui à la réussite de cette
magnifique opération. Après notre campagne 
« Respectons les tailles » et la publication de
planches, affiches et réglettes, voilà bien,  une
nouvelle fois, réaffirmée notre volonté de nous
positionner de façon active, pour le dévelop-
pement d’une pêche propre et durable…

Engageons-nous sans arrière-pensée dans cette
voie, protégeons ce merveilleux espace que nous
offre la mer, un espace libre mais aussi menacé par
les pollutions diverses et les pêches intensives. 

Plutôt que de considérer que seuls les autres
acteurs sont à l’origine de cette situation, et même
si notre impact sur la ressource et sur
l’environnement est ridiculement faible en
comparaison avec ceux générés par d’autres
activités, continuons à nous positionner et à agir
durablement et sans équivoque en faveur de
mesures pragmatiques et efficaces visant à
protéger la ressource et l’environnement marin.
Je ne voudrais pas terminer cet éditorial sans
revenir sur les périodes difficiles que nous avons
traversées en ce début d’année. Vous qui lisez
attentivement « Pêche plaisance », vous avez tous
pris connaissance des menaces comme des
mesures injustifiées que nous avons combattues
pied à pied. Nous avons pu finalement, après bien
des difficultés, être entendus et écoutés. Considéré
à juste titre par bon nombre d’entre nous comme
une mesure totalement inefficace sur le plan de la
protection de la ressource, le permis de pêche
serait en fait une nouvelle taxe éminemment
dangereuse pour toute l’économie de la filière
halieutique et nautique. Sa mise en place semble
aujourd’hui écartée. Le bon sens de chacun aura
fini par l’emporter. Les mesures contraignantes

que nous avons acceptées sur le marquage des
poissons, sur le repos biologique et sur le respect
des tailles, l’augmentation significative des peines
relatives au braconnage  ainsi que le principe
d’une déclaration unique et gratuite paraissent
raisonnables et vont, me semble-t-il, dans le bon
sens, dans le sens d’une protection renforcée de la
ressource et de l’environnement. Dans ces
conditions, nous allons pouvoir aborder avec les
autres acteurs de manière plus sereine tous ces
sujets essentiels qui devraient figurer dans une
charte proposée par M. Jérôme Bignon, Président
du Comité Spécialisé « Gestion intégrée de la mer
et du littoral » connu aussi sous le sigle COMOP
N°12. Ce comité ainsi qu’une trentaine d’autres, a
été créé par M. Jean-Louis Borloo pour traduire au
niveau des textes de loi les vœux exprimés dans le
cadre du Grenelle de l’environnement. M. Jérôme
Bignon, député de la Somme, est aussi Président
du Conservatoire du Littoral et de l’Agence des
Aires Marines Protégées.

Quoiqu’il en soit, restons plus que jamais vigilants
et soyons bien conscients que nous aurons à faire
face à d’autres attaques toutes aussi injustifiées.
Nous serons là, présents pour vous défendre,
comme nous l’avons toujours été. Rappelez-vous
aussi que plus nous serons nombreux, plus nous
serons écoutés et plus il nous sera facile de faire
valoir nos droits. Vous qui avez déjà fait la
démarche de nous rejoindre, essayez de participer
à l’effort collectif, essayez de convaincre vos amis,
vos voisins de ponton de nous rejoindre. Notre
avenir dépend avant tout de votre attitude, de
votre participation et de votre conviction à vous
faire entendre ! Je suis convaincu que nous
pouvons réussir. Le début d’année est
encourageant. Le nombre d’adhérents est en
augmentation significative. Il faut continuer et
avancer ensemble…  Je compte sur vous.

Jean KIFFER Président National de la FNPPSF 

>
Actifs et vigilants…
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